
Secrétariat général 

Québec 
Bureau 400 
900, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 2B5 
Téléphone : 418 643-5959  
Télécopieur : 418 643-8499 
www.tourisme.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 

Québec, le 3 juin 2024 

Objet : Suivi de votre demande d’accès aux documents – N/Réf. : M47423 

La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès à l’information et aux 
documents reçue le 16 mai 2024, visant à obtenir : 

« 
1) « les différents offices de tourisme situés au Québec et leurs

coordonnées (notamment adresse courriel)
2) les différents bureaux d’information touristiques situés et leurs

coordonnées (notamment adresse courriel)
3) Les différentes associations et regroupements touristiques

soutenus par le ministère du Tourisme et leurs coordonnées
(notamment adresse courriel »

Conformément à l’article 13 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, nous vous informons que 
« les différents offices de tourisme situés au Québec et leurs coordonnées » ainsi que 
« les différents bureaux d’information touristiques situés et leurs coordonnées » sont 
disponibles en ligne sur le site de Bonjour Québec dans la section « Se préparer ». 
Pour « les différentes associations et regroupements touristiques soutenus par le 
ministère du Tourisme et leurs coordonnées », l’information est aussi disponible sur la 
page des Organismes partenaires de Québec.ca. Nous vous invitons donc à consulter 
ces documents sur leurs sites respectifs. 
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https://www.bonjourquebec.com/fr-ca/se-preparer/nous-joindre
https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/services-industrie-touristique/organismes-partenaires
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En terminant, sachez qu’il vous est possible de demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser la décision qui vous est communiquée par la présente. Vous 
trouverez ci-annexé une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
Nous vous prions d’agréer nos salutations les meilleures. 
 
 
Le responsable de l’accès aux documents, 
 
Frédérick Desjardins 
 
FD/gv 
 
 
p.j. Avis de recours 
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 
 
Article 13 
 
Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son compte 
et ayant fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par consultation sur 
place pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou par l’obtention 
d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter ou de se le 
procurer là où il est disponible. 
De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son 
compte et devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un délai 
n’excédant pas six mois de la demande d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des 
moyens suivants: 

1°  la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à 
distance; 

2°  l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter là où il est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou 
de sa diffusion; 

3°  le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou 
sa diffusion. 

Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé conformément 
à l’article 16.1. 
 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
 
Règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements 
personnels 
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